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QUALIFICATION Contradictoire et en dernier ressort

DEMANDEUR Monsieur E,

Représenté par Mo BOULBIN, avocat au
barreau de GUINGAMP

LA SOCIETEDEFENDERESSE

Représentée par Maître POUPON, avocat au
barreau de GUINGAMP
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EXPOSE DU LITIGE

Par jugement du Tribunal de céans) statuant avant-diJ'e droit au fond,
en date du 12 septembre 2000, auquel le présent se l;'éfère pour plus ample exposé des
faits et de la procédure, .la Commission des clauses abusives a été saisie sur le
fondement des al,ticles R.132-6 et L.132-2 du Code de la Consommation afin qu'elle
émette un avis sur le cara.ctère abusif de la cla.use litigieuse tirée de l'article
1 er des Conditions Générales du contrat de loca.tion de véhicule souscrit le 8 décembre
1998 entre les parties.

Dès le 27 novembre 2000, la Commission sus-dite a dûment déposé son

rapport ainsi que son avis circonstancié. \

Par jugement du 28 novembre 2000J la Juridiction de céans a ordonné
la réouverture des déba.ts sur le fondement de l'article 16 du Nouveau Code de
Procédure Civile afin que l'avis soit communiqué a.ux parties et que celles-ci fassent

valoir leurs observations éventuelles.

A l)audience de renvoi du 16 janvier 2001} Monsieur E
a sollicité la condamnation de la société -

à lui restituer la somme de 4 000 Frs correspondant au montant du dépôt de garantie
versé au moment de la loca.tion du véhicule avec intérêts de droit & compter du dépôt

soit le 7 décembre 1998.

Le concluant -a revendiqué en outre l'allocation d'une somme de
1 000 Frs à titre de dommages et intérêts ainsi que 2 500 Frs oS"ur le fondement de

l'article 700 du Nouvea.u Code de Procédure Civile.
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QUE dès lors} pour être fondée à lui faire supporter le coût de la
réparation du pare-brise) la société -doit démontrer que la fflure est assurément

imputable à Monsieur El
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QU'enfin, il doit lui être alloué une indemnité de 2 500 Frs sur le
fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

* * *



E

Le Tribunal} stantant publiquement)
contradictoirement, en dernierressort)

CONDAMNE la société. ' à restituer à
Monsieur E. la somme de QUATRE MILLE FRANCS (4 000 Frs)
correspondant au montant du dépôt de garantie versé au moment de la location du
véhicule) assortie des intérêts au taLL'"t" légal à compter du 7 décembre 1998.

CONDAMNE enfin la même aux dépens.

Ainsi jugé et prononcé en audience publique) le treize février deux mil

pOU~ COPIE CONFORMELm
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Le Gre(fier


